-FISCALITE DES EOLIENNES APPLICABLE EN 2009
I) Les modalités d’imposition :

Les éoliennes sont soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et à la taxe professionnelle (TP) et depuis 2008 à la taxe locale d’équipement des constructions constitutives de surface de plancher hors œuvre nette.

S’agissant de la TFPB, le socle en béton sur lequel la tour est boulonnée est imposable , alors que les pales n’entrent pas dans le champ d’application du foncier bâti et que  la tour de soutien est, soit hors champ d’application, soit exonéré. Dés lors que le socle est soumis à la TFPB, le terrain d’assiette est exonéré du foncier non bâti.

En ce qui concerne, la taxe locale d’équipement, seuls la nacelle et le local technique de l’éolienne sont imposables. Cette taxe, dont le taux est de 1% et peut être porté jusqu’à 5%, s’applique facultativement dans les communes de moins de 10 000 habitants.

Pour ce qui concerne la TP, le socle (immobilisation corporelle passible de TFPB) ainsi que le mât et les pales (équipements et biens mobiliers non passibles de TFPB) sont imposables.

Toutefois divers aménagements ont été apportés à ces principes :

· Dégrèvement dégressif pour investissements nouveaux depuis 2005 : les immobilisations corporelles créées ou acquises à l’état neuf ouvrent droit à un dégrèvement applicable de façon dégressive au titre des trois premières années d’imposition de ces biens. Le dégrèvement est égal la 1ère année au produit de la totalité de la valeur locative nette des immobilisations concernées par le taux global d’imposition. Pour les 2ème et 3ème année d’application du dégrèvement,ce calcul est effectué en retenant respectivement les 2/3 et le 1/3 de la valeur locative précédemment définie.

· La loi de finances rectificative pour 2008 (article 22) prévoit que les équipements et biens immobiliers créés ou acquis neufs entre le 23/10/2008 et le 31/12/2009 ouvrent droit à un dégrèvement total et permanent de TP. L’imposition pour les équipements éligibles est cantonnée à la valeur locative foncière (socle en béton sur lequel le mât est ancré).

La loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique du 13/07/2005 a défini une taxe professionnelle de zone (TPZ) s’appliquant sur les zones de développement éolien (ZDE) qui est déterminée comme la taxe professionnelle de  zone s’appliquant sur une zone d’activités économiques.

Coexistent trois  régimes :

· La fiscalité additionnelle : La commune fixe le taux de TP et en perçoit le produit tant sur les entreprises que sur les éoliennes implantées sur le ressort communal. La communauté de communes (CC) fixe le taux de TP additionnel et en perçoit le produit sur les entreprises, y compris éoliennes, existant sur le territoire intercommunal.

· La taxe professionnelle de zone classique sur option : Lorsque le conseil communautaire a opté pour la TPZ, il y a application d’un taux unique de TP au profit du groupement. 
· La substitution aux communes membres pour la perception de la TP afférente aux éoliennes terrestres : L’article 39 de la loi du 13/07/2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique a complété l’article 1609 quinquiés C du CGI afin de permettre aux communautés de communes soumises au régime de la fiscalité additionnelle de se substituer à leurs communes membres pour percevoir la TP acquittée par les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent (éoliennes) implantées sur leurs territoires respectifs. Lorsque la  CC a décidé de se substituer à ses communes membres, toutes les éoliennes situées dans le périmètre de la CC sont alors soumises à un taux unique de TP au profit du groupement. Ce taux se substitue à la fois au taux communal et au taux additionnel du groupement de communes perçu antérieurement. La délibération optant pour la TPZ ou pour la substitution aux communes membres pour la perception de la TP afférente aux éoliennes (TP ZDE) doit être prise avant le 1er octobre pour application au 1er janvier de l’année qui suit. Cette délibération est prise à la majorité simple des membres de la CC. La 1ère année d’application de la TPZ ou de la TP ZDE, le taux de TP ne peut excéder le taux moyen pondéré de la TP de l’ensemble des communes membres, qu’elles soient comprises ou non dans la zone éolienne. Lorsqu’il s’agit d’un groupement préexistant à fiscalité additionnelle, qui opte pour la TPZ ou la TP ZDE, le taux moyen pondéré est majoré du taux de TP additionnel perçu l’année précédente par le groupement. Enfin, la CC peut décider d’unifier progressivement les taux dans la ZDE dans la limite de 10 ans.
Pour les groupements à fiscalité additionnelle et TPZ la CC peut verser une attribution de compensation aux communes où sont situées la  ou les zones d’activités économiques dont la gestion lui est transférée.

Pour les groupements à fiscalité additionnelle s’étant substitués  aux communes membres pour la perception de la TP afférente aux éoliennes terrestres la CC a l’obligation de verser à la commune ou aux communes dont tout ou partie du territoire est situé à l’intérieur de la ZDE, ou  en l’absence d’une telle zone aux communes d’implantation des éoliennes ainsi qu’à ses communes membres limitrophes un dédommagement visant à compenser les nuisances environnementales liées à la présence des éoliennes. Ce dédommagement, qui ne peut être supérieur au produit de TP perçu sur ces installations, est fixé après consultation de la ou des communes concernées

II) Qui paie quoi ?

En principe l’opérateur éolien est le redevable de la TP calculée grossièrement de la manière suivante :

Valeur comptable de l’investissement X 16 % : article 1472 A bis du CGI

X 50 % (réduction de 50 % pour les équipements de production d’énergie renouvelable : article 1518 A du CGI)

X 0,84 (abattement général à la base de 16 % : article 1472 A bis du CGI)

= Valeur locative nette.

A cette VL nette sont  appliqués :

· le taux communal (ou du groupement de communes) ;

· le taux départemental ;

· le taux régional.

La cotisation due au titre de la TP est en principe la somme de ces trois produits.

Dans les faits il en va différemment. Le législateur en vue de limiter la charge fiscale pesant sur les entreprises a institué un plafonnement de leur cotisation à concurrence de 3,50 % de la valeur ajoutée produite (article 1647 B sexies du CGI).

Le coût du plafonnement est pris en charge par l’Etat (pour partie par les collectivités territoriales bénéficiaires de la taxe si les taux ont été augmentés).

Exemple théorique :

Investissement de 2 500 000 € pour éolienne de 2 MW ;

Socle béton # 10 % soit 250 000 € ;

Valeur locative = (VL foncière + VL EBM) X 50 % X 0,84 ;

Valeur foncière = 250 000 X 8 % = 20 000 € ;
VL EBM = 2 500 000 X 0,9 X 16 % = 360 000 € ;
EBM : équipements et biens mobiliers ;
VL nette = (20 000 + 360 000) X 50 % X  84 % = 159 600 € ;

Montant de la cotisation = 159 600 € X  27,26 % (*) =   43 507 € ;

(*)  27,26 % = taux moyen global national 2008 ;

Calcul de la valeur ajoutée :

Produit d’exploitation unitaire : 2 MW X 2 300 H d’utilisation (norme moyenne) X  86,725 € (prix garanti  actualisé) =   398 935 € ;
Coût d’exploitation unitaire : assurance + maintenance + exploitation ;

Sur base d’un coût global de 400 000 € pour un parc de 6 éoliennes coût unitaire = 400 000 / 6 = 66 666 € ;

Valeur ajoutée :   398 935 – 66 666 =   332 269 € ;

Cotisation plafonnée à 3,50 % de la valeur ajoutée :   332 269 X 3,50 % =   11 629 €

Montant compensé aux collectivités (c’est-à-dire payé par l’Etat, vous) =  43 507 –      11 629 =  31 878 € soit   31 878 /   43 507 =  73,27 %.

Globalement l’opérateur paie le ¼ de la TP exigible et l’Etat compense aux collectivités les ¾ manquants.

Il convient de noter que s’agissant d’ aérogénérateurs  l’Etat assume une charge largement supérieure à celle enregistrée pour l’ensemble des activités économiques (compensation de l’ordre de 40 à 42 % du produit total de la TP).
APRES 2009
Le Président de la République a annoncé le 5/02/2009 la suppression de la TP à compter de l’année 2010.
Au-delà de cette annonce qui bouleverse le contexte économique diverses questions restent pendantes et ne manquent pas d’interpeller toutes les parties prenantes (collectivités, personnes physiques, entreprises.. .) :

· Est-ce une suppression totale ou partielle de la TP (maintien de l’assiette foncière) ?

· Assortie ou pas de mesures susceptibles de contrecarrer les « effets d’aubaine » (cotisations minimales) ?

· Est-ce une modification de l’assiette de la taxe (prise en compte de la valeur ajoutée…) ?

· Le gouvernement a indiqué que le produit annuel de la TP (8Mm €) –le produit TP est estimé plutôt entre 30 et 33 Mm €- serait compensé pour les collectivités attributaires. Par quels moyens ? Sont évoqués la « taxe carbone », la taxe intérieure sur les produits pétroliers, la TVA, la taxe foncière sur les propriétés non bâties…

· Quelle assurance pour les collectivités de disposer d’une ressource pérenne et évolutive pour faire face aux dépenses de fonctionnement et surtout d’investissement ?
· A défaut quels risques de transfert entre impôts directs locaux : pas de TP = plus de taxe d’habitation, de taxe foncière sur les propriétés bâties et de taxe foncière sur les propriétés non bâties ?

En conclusion que reste-t-il des promesses de richesse fiscale largement dispensée auprès des collectivités par des promoteurs de  l’éolien  prêts  à tout pour vendre … ?
Michel Raynaud / FED

Cas particulier de l’éolien off-shore
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De nombreux défis restent également à relever pour l’éolien off-shore. De larges progrès technologiques ont été réalisés ces derniers temps et les constructeurs développent aujourd'hui des machines adaptées aux conditions en mer. Mais les procédures administratives, les réseaux électriques sont également à adapter à ce type de production électrique. Une réglementation à faire évoluer Concernant la réglementation pour l’implantation des parcs éoliens off-shore, certains pays comme l’Allemagne et le Royaume-Uni ont déjà mis au point une réglementation spécifique. En France, à l’heure actuelle, les conditions sont les mêmes entre l’éolien off-shore et l’éolien terrestre. Mais dans le cadre des lois issues du Grenelle de l’environnement, il est prévu de sortir l’éolien off-shore du dispositif ZDE. Le ZDE n'est pas adapté à l'éolien en mer. Le pilotage du dispositif est aux mains des élus locaux alors que le territoire maritime est géré par l'Etat. Nous allons mettre en œuvre une planification stratégique avec une définition du zonage pour l'installation de parcs éoliens. Cette planification sera réalisée par l'Etat, en concertation avec les différents acteurs concernés, expliquait en octobre 2008 Christophe Le Visage, chargé de mission au Secrétariat général de la mer. En septembre 2008, le mode de répartition de la taxe sur l’éolien offshore a été précisé. Le décret relatif aux conditions d'application et de répartition de la taxe annuelle sur les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent situées dans les eaux intérieures ou la mer territoriale a été publié au Journal Officiel du 28 août 2008. Le texte rappelle ainsi que les exploitants de parcs éoliens offshore doivent déclarer avant le 31 décembre de chaque année le nombre d’unités de production, la date de mise en service du parc et la puissance de chaque unité au service des impôts. Le service fiscal concerné est celui de la commune où le parc est raccordé au réseau électrique. Selon le décret du 1er avril 2008, cette taxe s’élève à 12.492 euros par mégawatt installé et par an. 

Le texte précise que le montant de cette taxe est attribué au fonds national de compensation de l’énergie éolienne en mer géré par le département concerné (celui où est raccordé le parc). Le département reverse alors la moitié de cette taxe aux communes d’où les éoliennes sont visibles. La liste de ces communes est fixée par arrêté départemental. La répartition entre les communes se fait ensuite en fonction de la distance qui les sépare du parc et en fonction de leur population. Le département affecte la moitié restante au fonds départemental pour les activités maritimes de pêche et de plaisance. Ce fonds bénéficie à certaines communes concernées par ces activités et choisies par le département. Problèmes techniques Côté technique, la question du raccordement de l’éolien off-shore au réseau n’est pas encore réglée. Des questions de sûreté du réseau sont soulevées quant à la prévision, l'observabilité ou encore le contrôle de la production électrique éolienne offshore. Aujourd'hui, aucune ferme offshore n'est raccordée au réseau public en France. En 2008, une quinzaine de demandes d'études exploratoires ont été déposées auprès de RTE, pour des projets de 100 à 600 MW. RTE envisage de regrouper plusieurs projets ensemble sous forme de plate-forme afin de ne faire qu’un seul raccordement. Ces clusters de parcs éoliens permettraient de réduire les coûts de raccordement. Un aspect non négligeable en France où le raccordement au réseau est financé par le porteur de projet, contrairement à l'Allemagne où les pouvoirs publics prennent en charge la liaison. Le renforcement des réseaux et leur développement devraient prendre plusieurs années et être confrontés à une possible pénurie de matériaux. Seuls deux ou trois constructeurs en fabriquent en Europe et ceux-ci n'ont pas anticipé la demande croissante

Décret du 26/08/2008
Décret n° 2008-851 du 26 août 2008 relatif aux conditions d'application et de répartition de la taxe annuelle sur les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent situées dans les eaux intérieures ou la mer territoriale. 

· Consulter le texte intégral 

· Texte n°ECEL0754178D du 26/08/2008 

· Paru au Journal Officiel le 28/08/2008 

· Source : LégiFrance
